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INTRODUCTION

Le Centre d'Etudes linguistiques et historiques par tradition orale
de Niamey, créé avec l'aide de l'U.N.E.S.C.O., et dans le cadre du
projet d'Histoire Générale de l'Afrique, est le plus ancien centre
régional des traditions orales et des langues africaines. Il couvrait
l'Afrique de l'Ouest, et ses homologues sont, aujourd'hui le C.E.R.D. -
O.T.O.L.A. de Yaoundé pour l'Afrique Centrale, et l'E.A.C.R.O.T.A.N.A.L.
pour l'Afrique Orientale.

L'Etablissement du centre s'est opéré en trois phases :

- originellement, il fut créé à la suite d'un accord entre le Gouver
nement du Niger et TU.N.E.S.C.O. Il fut, à cette période, un centre
régional de documentation pour la tradition orale (C.R.D.T.O.). Il
avait pour tâche, dans le cadre du projet U.N.E.S.C.O. d'Histoire
Générale de l'Afrique, d'assurer la collecte, la préservation et la
publication des traditions orales communes aux Etats de l'Afrique
occidentale. Il fut chargé à cet effet de l'exécution du plan régional
coordonné de recherche sur la tradition orale, dit "Plan de Ouagadougou"
adopté en 1968.

- En juin-juillet 1972, une réunion ministérielle eut lieu à Niamey
pour adopter un accord relatif à la création d'un centre Régional
de Documentation pour la Tradition orale. Ce centre devait desservir
les pays suivants : Bénin, Cameroun, Cap Vert, Côte d'Ivoire, Gambie,
Ghana, Guinée Bissau, Haute Vol ta, Libéria, Mali, Mauritanie, Niger,
Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, Tchad et Togo.

Neuf des pays mentionnés ci-dessus ont participé à la réunion tandis
que les autres envoyèrent des messages de solidarité. Après avoir
rappelé les résolutions 3.324 et 3.312 (a) des 13e et 16e sessions
de la conférence générale de TU.N.E.S.C.O, relatives à l'Histoire
Générale de l'Afrique et à la promotion des langues et cultures
Africaines, les participants, désireux d'encourager la coopération
scientifique internationale, ont convenu de créer un centre de docu
mentation pour la tradition orale à Niamey, Niger.

- Enfin, en 1974, le centre a été intégré à l'O.U.A., en application
de la résolution n° CM/RES 322 (XXII) sous le nom de centre d'Etudes
Linguistiques et Historiques par tradition orale de l'organisation
de l'Unité Africaine, C.E.L.T.H.O./O.U.A.
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Pourquoi la création d'un tel centre, puis son rattachement à l'O.U.A.?

Dans son livre sur l'organisation de l'Unité Africaine (1), Edouard
Jouve rappelle que depuis quelques années, l'O.U.A. a placé les problèmes
culturels au premier plan de ses préoccupations ; c'est ainsi qu'en 1976,
elle a adopté à Port Louis, la charte culturelle de l'Afrique et en 1979,
une convention portant établissement d'une Agence Panafricaine d'infor
mation, elle peut porter â son actif de nombreuses activités relatives
à la culture et le soutien apporté â certaines opérations : festival
mondial des arts Nègres de 1965, manifeste culturel panafricain d'Alger
en 1969, participation en collaboration avec TU.N.E.S.C.O., â l'organi
sation de la conférence intergouvernementale sur les politiques culturelles
à Accra, du 27 octobre au 6 novembre 1975.

La Charte culturelle de l'Afrique adoptée à Port-Louis, le 5 juillet
1976, établit de manière explicite la "situation" culturelle de l'Afrique
et recommande la poursuite d'un certain nombre d'objectifs.

Le postulat qui s'impose est celui de la domination culturelle de l'Afri
que : "la domination, sur le plan culturel, a entrainé la dépersonnalisa
tion d'une partie des peuples Africains, falsifié leur histoire, systéma
tiquement dénigré et combattu les valeurs Africaines, tenté de remplacer
progressivement et officiellement leurs langues par celle du colonisateur"(2)

Deux objectifs fondamentaux sont alors mis en avant pour faire face à
cette situation : d'une part, "les Etats Africains reconnaissent l'im
périeuse nécessité de développer les langues Africaines qui doivent assurer
leur promotion culturelle et accélérer leur développement économique et
social", d'autre part, "ils devront prendre les dispositions pour mettre
fin au pillage des biens culturels et obtenir que ces biens culturels,
notamment les archives, les objets d'art et d'archéologie, dont l'Afrique
a été spoliée, lui soient restitués" (art. 28).

"Un colonialisme qui réussit, fait sous lui le vide de la spécificité
locale" (3).

C'est pour répondre à ce but "du vide de la spécificité locale" qu'il
était apparu comme indispensable la création de centres tels que le
C.E.L.H.T.Oet la mobilisation des Etats Africains sur ce que Ton
pourrait nommer le front de la culture.

Le centre met en exécution les idéaux et les objectifs culturels de l'O.U.A.
et les principes fondamentaux de la Charte Culturelle de l'Afrique : il
dessert dix huit Etats membres : BENIN, CAMEROUN, CAP VERT, COTE D'IVOIRE,
GAMBIE, GHANA, GUINEE, GUINEE-BISSAU, HAUTE-VOLTA, LIBERIA, MALI, MAURITANIE,
NIGER, NIGERIA, SENEGAL, SIERRA-LEONE, TCHAD, TOGO.

(1). Edmon Jouve "L'organisation de Tunité Africaine".
P.U.F. 1984 P.205-206

(2) Voir Edmon Jouve op. cit. P.206
(3) Ubuis-JeaTi Calvet :Linguistique et Colonialisme - petit traité

de glottophragie - Pajot 1974.
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De ce qui précède, il apparaît nécessaire pour bien "découvrir" le
CELTTHo, d'en faire dans une première partie la Socio-Histoire, pour
souligner en quoi sa création constituait une réponse nécessaire à
un discours et/ou une pratique coloniale sur l'Histoire et la Culture
du continent Africain.

Ceci étant posé, il convient dans une seconde partie, de voir comment
en s'emparant des acquis de la science, le C.E.L.T.H.O. tente de
réussir à réhabiliter l'Histoire du continent : nous nous intéresserons
alors au fonctionnement, à ses méthodes de travail, à la problématique
générale de la tradition orale.
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I - GENESE ET SOCIO-HISTOIRE DU C.E.L.T.H.O.

Quelle était, en effet, la position du colonialisme sur les questions
de l'histoire, de la culture, des traditions et coutumes, en un mot
des civilisations Africaines ?

I-A- "Le_but_du_vide_de_U_sgécifi^

Louis-Jean Calvet (4) s'interroge dés l'introduction de son ouvrage
"Linguistique et Colonialisme" sur les rapports entre une science
humaine et le conlonialisme, on verra nous dit-il au centre de son
ouvrage, la postulation d'une double relation entre celle là et
celui-ci : une relation de production partielle, au plan idéalogique,
et une relation de description car précise-t-il, les sciences humaines
sont enfermées dans un carcan séculier "qu'elles le veuillent ou non
(et bien souvent elles ne le veulent pas ou feignent de ne pas le
vouloir), elles parlent de nous, de nos conflits, de nos luttes ; et
la traduction qu'elles en donnent est souvent qu'elles le veuillent
ou non (mais ici, elles l'admettent plus facilement), utilisée au
profit de certains, dans ces conflits, dans ces luttes. "Il ne s'agit
pas bien entendu, sauf exceptions marginales, de déviations volontaires,
nous ne vivons apparemment plus â l'époque de N. Marr, les choses
sont plus subtiles aujourd'hui, et elles n'en sont que plus dangereuses."

"Le point de vue dit baussure créé l'objet", ce qui reviendrait â dire
que l'homme regarde le monde qui l'entoure et en donne une interpréta
tion idéalogique, qui se réinsère aussitôt dans sa pratique sociale,
justifiée par elle et la justifiant.

La Théorisation de la supériorité de certains peuples sur d'autres,^a
eu pour corollaire la justification de l'entreprise coloniale. Ainsi,
nous apprend Louis-Jean Calvet, il a bel et bien existé une théorie de
la langue en rapport avec le colonialisme et cela ne doit point nous
étonner : "la façon dont on analyse l'ensemble des langues et les rapports
qu'elles entretiennent est profondément déterminé par l'organisation du
sein de laquelle on écrit et par les conflits qui opposent la communauté
de l'écrivain â d'autre communautés ; les langues sont au pouvoir poli
tique ou ne sont pas des langues."

Maurice Honis a noté le lien entre théorie linguistique et pratique
coloniale : "Ainsi s'est incrustée l'idée de langues primitives dans
leurs structures et élémentaires dans leurs virtualités."

(4) Louis-Jean Calvet "Linguistique et colonialisme" - Essai de glottophagie
Ed. Payot
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Deux dogmes essentiels ont prévalu selon Louis-Jean Calvet dans le
rapport que le colonialisme a entretenu avec la question des langues
Africaines : le premier dogme est celui selon lequel les colonisés
ont tout à gagner en apprenant la langue du colon qui les introduira
à la civilisation, au monde moderne, le second stipule que, de toutes
façons, les langues indigènes seraient incapables de remplir cette
fonction, incapables de véhiculer des notions modernes, des concepts
scientifiques, incapables d'être des langues d'enseignement, de culture
ou de recherche.

L'idéologie dispose en outre, d'un autre argument : ces langues sont
des sous langues parce qu'elles ne sont pas écrites, "l'assertion
fait aujourd'hui sourire n'importe quel linguiste, mais elle est si
profondément ancrée dans le sens commun qu'il nous faut prendre le
temps de la réfuter. Cette absence d'écriture n'est bien entendu pas
liée à une absence de civilisation, comme on se plaît généralement
à le prétendre. Tout au contraire, une forme originale de civilisation
s'est développée à partir de ces conditions concrètes, celles que
Maurice Honis baptise civilisation de l'oralité."

"C'est un préjugé, dit Claude Hagige, d'après quoi les langues sans
tradition écrite sont fluctuantes et informes. Ce préjugé ne pouvait
qu'être accrédité par les pauvres récits de missionnaires dépourvus de
compétences linguistiques et incapables de percevoir la savante complexité
et la continuité historique de nombreuses langues d'oralité."

Mais, comme le souligne Louis-Jean Calvet, "l'ablation des langues
locales, des cultures locales" présuppose une culture et une langue
de remplacement : c'est le mythe de l'assimilation.

-B- La création du C.E.L.H.T.O. comme_une_des_rêjDonses_à_U
ccTônîâTë

1. Naissance du C.E.L.H.T.O.

Il faut rappeler que la définition et la mise en oeuvre d'un programme
de développement des cultures Africaines ont commencé dés "'adhésion
des Etats Africains à TU.N.E.S.C.O.

En 1962, la douzième session de la conférence générale a décidé de mettre
en oeuvre : "pendant l'exercice 1965-1966, un plan organique de la colla
boration culturelle avec l'Afrique portant sur les principaux aspects de
l'étude, de la conservation et du développement des civilisations Africaines
ainsi que sur les échanges culturels entre l'Afrique et les autres continents."
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Ce plan a ete préparé des 1964, en consultation avec les Etats
Membres intéressés et mis au point à l'occasion de réunions inter
nationales d'experts tenues à l'Université d'Ibadan (Nigeria) en
décembre 1964 et â l'Université de Legon (Accra) en avril 1965.
Conformément aux directives de ce plan, les programmes d'études
descultures Africaines se sont développées depuis lors dans les
trois domaines prioritaires de l'Histoire Africaine, de langues
Africaines et de la tradition orale.

Ainsi, dés 1971, était élaboré et mis en oeuvre le projet de
1 Histoire Générale de l'Afrique qui est entré en 1971 dans la
phase finale de rédaction ;quant au programme relatif aux langues
Africaines, celui-ci a reçu une impulsion décisive en 1965, à la
70eme session du conseil exécutif, qui a tiré la conclusion suivante :

"Les Etats d'Afrique reconnaissent aujourd'hui, comme une de leurs
responsabilités primordiales, la nécessité d'étendre, dans les plus
brefs délais et à l'ensemble de leurs peuples, une éducation leur
permettant de participer â la vie nationale. Or, de grandes masses
de la population, surtout dans les régions éloignées des centres
urbains, resteront en dehors ou superficiellement touchées par ce
mouvement aussi longtemps que l'éducation, â commencer par l'alpha
bétisation, ne leur sera pas apportée dans leur langue maternelle.
Celle-ci, leur permet d'assimiler les notions d'un enseignement
fondamental sans avoir à assumer en même temps l'effort considérable
que représente l'apprentissage d'une langue étrangère dont le vocabulaire
et les structures grammaticales sont radicalement différentes. Les
campagnes d'alphabétisation des adultes peuvent se réduire aux seuls
apsects opérationnels des techniques sur les réalités de la vie Africaine
dont les langues nationales sont un aspect essentiel."

Le secrétariat a alors entrepris de mettre en oeuvre, un ensemble
d activités qui devraient aboutir à :

- l'uniformisation de la transcription de certaines langues officiellement
choisies par les Etats membres intéressés comme moyens d'alphabétisation
et d enseignement ; la principale étape en a été l'élaboration par un

groupe d'experts réuni à Bamako en 1966 d'une transcription normalisée
pour le Haoussa, 1 s langues Mandé et notamment le Bambara, le Peulh,
le Soughay-Djerma et le Tamasheq.

- l'élaboration et la publication de manuels de lecture en Haoussa, Fow,
Peul,, Songhay et Tamasheq ; de grammaires élémentaires bambara et
Fow ; de lexiques Bambara, Fow, Haoussa, Lingala, Mornokutuba, Peul
et Tamasheq.

:- ..-t-W.. '-••••i^ - ^''^.^J-^JP- ••rV^-V- .•''&•: i**:"^Vsi£.
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- la mise au point d'un programme régional coordonné de recherches
sur la tradition orale â l'occasion notamment d'une réunion d'experts
tenue à Ouagadougou (Haute-Volta) en juillet-aoQt 1968.;

- l'aide à la création d'un centre régional de documentation et de
recherches pour la tradition orale, établi à Niamey en 1968 ;

- l'extension à l'ensemble de l'Afrique des programmes relatifs à la
promotion des langues Africaines et à la collecte des traditions
orales, marquées par les projets issus de la réunion de Yaoundé en
ce qui concerne notamment l'Afrique Centrale, et de celle de Dar-
Es-Salam pour l'Afrique Orientale et pour la mise en perspective
de l'ensemble du programme à l'échelle du continent Africain ;

- la publication d'oeuvres représentatives de la culture Africaine
établies d'après la tradition orale avec le texte original en langue
Africaine et la traduction Française ou Anglaise en regard ;

- la préparation et la diffusion d'un questionnaire linguistique afin
de déterminer avec précision le statut officiel que chaque Etat
Africain reconnaît aux langues de son pays, ainsi que les ressources
qu'il affecte à la mise en oeuvre d'une politique de promotion et
d'utilisation de ces langues en matières d'alphabétisation, d'éducation
et de vie culturelle ;

- un aperçu général «yr les problèmes, méthodes et résultats de la
collecte des traditions orales dans diverses régions d'Afrique.
Cet ouvrage collectif, intitulé "la tradition orale : problématique
et méthodologie des sources de l'Histoire Africaine" a été publié
par le centre régional de Niamey avec l'aide de TU.N.E.S.C.O.

Comme nous l'avons souligné dans notre introduction, le projet de
TU.N.E.S.C.O. de rédaction d'une Histoire Générale de l'Afrique donna
lieu à une série de réunions internationales d'experts (Abidjan 1964,
Niamey 1967, Ouagadougou 1968) elles recommandèrent la création en
Afrique occidentale, centrale, orientale et australe de centre de
recherche et de documentation pour la tradition orale.

Un accord signé en juillet 1968 par le Gouvernement du Niger et
TU.N.E.S.C.O. consacra l'existence juridique au centre régional de
documentation sur la tradition orale C.R.D.T.O. ; il est le premier des
quatre centres régionaux de recherche et de documentation dont la
création a été recommandée dans le cadre de la rédaction d'une Histoire
Générale de l'Afrique.

i^v s,-,;,^^fe?;--^-'':
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Cependant, au lieu d'en faire une extension du centre Nigérien de
recherche en sciences Humaines, le Niger prit les mesures suivantes :

- édification et équipement d'un centre nouveau disposant de moyens
en personnel, matériel et ressources financières propres ;

- lutte pour la reconnaissance du centre et la définition de sa
personnalité juridique ;

- organisation de la coopération culturelle régionale et internationale
à partir du centre.

C'est ainsi que la réunion des directeurs (Niamey, juillet 1970) lui
a fixé les objectifs suivants :

- coordonner les projets régionaux et assurer la liaison avec les
institutions nationales de recherche ;

- développer la coopération entre les institutions nationales de
recherche intéressées par l'exécution du plan de Ouagadougou ;

- prendre les mesures nécessaires pour :

. faciliter l'exécution des recherches scientifiques dans le
domaine de la tradition orale,

. assurer la formation du personnel approprié (transcripteurs,
techniciens du son et de l'image),

. équiper les centres nationaux des moyens techniques adéquats,

. développer les moyens de collecte, d'étude, de conservation, de
préservation et de diffusion des traditions orales.

En 1974, le centre est intégré à l'O.U.A. L'objectif essentiel du
centre est de coordonner et d'animer :

- la collecte, Tétude et l'exploitation des traditions orales,

- les activités relatives à la promotion des langues Africaines;

- la recherche sur les cultures Africaines.

s- •iâài ••-' -•••• •--
..«ï-ssiô--!-^ ';î£'-i>s.s ;&**-•'•
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Les principaux documents qui précisent le cadre, les axes essentiels,
et l'évolution du centre sont les suivants :

- Plan décennal pour l'étude systématique de la tradition orale et
la promotion des langues Africaines comme véhicules de culture
et instruments d'Education permanente (U.N.E.S.C.O., 1972)

. Rapport final d'Africacult (Accra, 1975)

. Charte culturelle de l'Afrique (O.U.A., 1976)

. Colloque Festae 77 (Lagos, 1977)

. Plan d'action de Lagos (O.U.A., 1980)

En effet, la 17ème session de la Conférence Générale de TU.N.E.S.C.O.
(Paris, octobre-novembre 1972) a adopté à l'unanimité le plan décennal
pour l'étude de la tradition orale et la promotion des langues Africaines
comme instruments de culture, de développement culturel et d'éducation.

Le Plan décennal est 1'aboutissement logique de nombreuses réunions
d'experts sur l'Histoire Africaine et sur l'utilisation de langues ma
ternelles dans l'alphabétisation en particulier.

Parmi les réunions portant sur l'Histoire, il y eut, celles qui ont
été organisées à LAGOS (C.C.T.A./C.S.A., 1962), ABDIJAN (1966),
NIAMEY (1967) T0MB0UCT0U (1967) et OUAGADOUGOU (1968).

Les réunions relatives â l'utilisation des langues
lieu à IBADAN (1964), à ACCRA (1965), à BAMAKO (191

Africaines ont eu

1966), YAOUNDE (1970)
et DAR ES SALAM (1971). Les résultats de toutes ces réunions ont été
publiés dans un document intitulé "Problématique sur la culture
Africaine".

Le plan décennal est la charte constitutive de l'étude de la tradition
orale et la promotion des langues africaines, il s'ordonne comme suit :

I- Nécessité et émergence d'un plan décennal en vue de la promotion
des traditions orales et des langues Africaines pour l'Afrique,

II- Les objectifs et les principaux axes du plan décennal,

III- Les Modalités de réalisation du plan décimal dans le cadre
de la coopération culturelle internationale.

Ce projet a été préparé conformément à la décision prise par la conférence
générale à sa seizième session, selon laquelle :
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"Un programme décennal pour l'étude de la tradition orale et .la
promotion des langues Africaines sera élaboré en 1971-1972 et présenté à

la prochaine session de la conférence générale."

Le document se proposait alors de dégager d'abord des principes et des
critères en vu d'établir des priorités pour une action systématique,
en outre, il devait favoriser une action conjointe qui mettrait en
oeuvre trois facteurs principaux : en premier lieu, appuyer les
initiatives, répartir de façon mieux avisée et plus sélective en
fonction de nécessités nouvelles, Taide existante déjà sous différentes
formes ; enfin, assurer de façon plus méthodique que dans le passé, les
apports intellectuels, scientifiques, techniques et matériels de l'orga
nisation internationale.

2. Ressources

En tant que bureau régional, le C.E.L.H.T.O. est intégralement pris en
charge par l'O.U.A.. Son budget a connu une croissance très régulière
de 253.129 dollars en 1977-78, il passe à 546.073 dollars en 1981-82
pour atteindre 618.700 dollars pour l'exercice en cours (1er juillet
1986-31 mai 1987). Cela lui a permis de réaliser une partie du program
me élaboré en 1978 par les représentants des Etats membres.

Deux organisations internationales lui apportent un soutien essentiel :
TU.N.E.S.C.O. fournit au centre de l'équipement, des crédits de recherche
et surtout signe des contrats pour la traduction en Haoussa de la version
abrégée de l'Histoire Générale de l'Afrique.

L'Agence Culturelle et de Coopération Technique apporte une aide en
fourniture d'équipement, octroitdes crédits de recherche et de publi
cation, ainsi que la signature de contrats de coordination, il faut
souligner qu'à plusieurs occasions, TA.C.C.T. a pris en charge les
frais de transport et de séjour pour permettre au C.E.L.H.T.O. d'assister
à des réunions importantes. Nous reviendrons plus loin sur les détails
budgétaires du C.E.L.H.T.O.
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3. Organisation

Le Centre de Niamey est dirigé par un Directeur, assisté d'un Directeur
Adjoint.

L'organisation actuelle comprend :

- le service administratif
- le service de traduction

- le service scientifique (Unité d'Histoire, Unité de Linguistique)
- le service de documentation

Les services administratifs sont assurés par le Directeur etle personnel
suivant :

- comptable
- aide-comptable
- documentaliste

- traducteur

- secrétaire bilingue
- secrétaire bilingue anglais
- secrétaire du Directeur.

Le centre est dirigé par un Directeur, le service scientifique comprend
actuellement deux divisions placées chacune sous la responsabilité d'un
chef de Division ; une de linguistique, une d'histoire.

Trois chercheurs au moins devraient être prévus par division. Le
centre dispose en outre de quatre transcripteurs pour les langues
Fugulde, Haoussa, Songhay et Tamajaq.
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II - METHODES DE TRAVAIL ET PROBLEMATIQUE DE L'HISTOIRE ET DES
LANGUES AFRICAINES

-A- Réunions et conférences

Parce que la convocation de réunions en vue d'informer les Etats
Membres, de discuter avec des chercheurs engagés dans l'étude de
la tradition orale ou de consulter les directeurs des Instituts
de recherche constitue l'activité principale du Centre, nous avons
choisi de faire un compte-rendu de celles qui nous ont semblé les
plus importantes, elles sont au nombre de huit (8), nous les exa
minerons une par une.

- La réunion des directeurs d'Institutions Nationales de Recherche
(Niamey 25-30/9/78)

C'est parce que les programmes régionaux arrêtés en 1968 (Ouagadougou)
et 1970 (Niamey) n'ont été que très partiellement exécutés qu'il
était apparu nécessaire de convoquer une nouvelle réunion des directeurs
d'Institutions Nationales de recherche pour redémarrer sur de nouvelles
base.

Plusieurs problèmes communs aux différents pays ont été passés en
revue :

le manque de personnel scientifique et technique,

les difficultés de financement,

l'absence d'un statut des chercheurs et de personnel de la
recherche,

le manque d'équipement (matériels, véhicules, salles de conservation,etc..)

le manque de moyens de publications et de diffusion des résultats,

le manque d'information sur les travaux réalisés dans les autres pays,

l'absence, dans certains pays, de structures de recherche en
tradition orale,

le pillage du patrimoine culturel et manque de mobilisation et
d'Education des masses.

•:i'f •aîïïiT».'•''->'-v£>,,>'
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Pour les participants à la réunion, ces problèmes se posent parce
que les différents gouvernements des pays membres ne semblent pas
avoir reconnu, dans la pratique, le rôle de la recherche dans le
développement économique, social et culturel de leur pays.

En outre, les différents rapports ont mis l'accent sur les faiblesses
du C.E.L.H.T.O., son incapacité à assurer son rôle de coordonnateur,
dé centralisateur de recherches ; ils ont donc recommandé :

- le renforcement du budget du C.E.L.H.T.O., la nécessité d'augmenter
son personnel, et de l'équiper convenablement,

- de doter les institutions de recherche des fonds nécessaires à leur
fonctionnement et à la réalisation de leurs programmes,

- de définir le statut du chercheur,

- d'établir un annuaire des chercheurs et savants,

- de favoriser la libre circulation des chercheurs et savants Africains,

- d'établir en commun un certain nombre de laboratoires régionaux
(restauration et conservation des objets archéologiques ou d'art,
étude des métaux, etc.),

- de demander expressément au secrétaire général de bien vouloir
prendre en considération, dans l'établissement des prochains budgets
de l'O.U.A., les besoins du C.E.L.H.T.O., notamment dans les domaines
suivants :

. personnel scientifique, cadres techniques et administratifs
nécessaire à l'exécution du programme régional,

. financement du programme régional,

. équipement.

Soucieuse de donner plein effet aux objectifs et principes de la Charte
culturelle de l'Afrique, la réunion recommande au secrétaire général
de l'O.U.A. :

1. de doter le centre de Niamey :

- d'une cellule permanente de traduction
- d'une équipe de secrétaires bilingues de haut niveau
- d'une cellule de reproduction (IBM et composphère).

..,.-.,„,• >*-:•*&.
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2. D'affecter dés le budget 1979/80 des crédits suffisants
pour le fonctionnement de Niamey et la réalisation du programme régional.

3. De trouver des sources de financement extra-budgétaires
pour l'exécution du programme régional.

4. De convoquer une réunion des ministres Africains de la
recherche.

Ayant pris note des efforts déployés par TU.N.E.S.C.O. en faveur des
traditions orales et langues Africaines, la réunion demande au Directeur
Général de dégager les ressources nécessaires à l'exécution systématique
du plan décennal pour l'étude de la tradition orale et la promotion des
langues Africaines.

Certains projets d'Etudes ont été retenus :

*~ ?r2JÊÎ-ÎÎË0^:§2yiÈ-:-9yÊ§L6îl?DÎ!9ue

1-1. Description

a) P§fiDiîÎ9G-§î_2^JËctl^s :

Collecte des traditions orales dans Taire Mandé-Gouja au GHANA, LIBERIA,
SIERRA LEONE avec extension à la COTE D'IVOIRE, ainsi qu'aux populations
de 1'Ouest Atlantique.

b) Pays_cc)ncernés :

Côte d'Ivoire, Ghana, Guinée, Libéria, Sierra Leone.

c) Durée : 4 ans

1.2. Moyens de réalisation :

a) Ressources humaines : 10 chercheurs.

b) Budget global : 100.000 dollars US

annuel : 25.000 dollars US

c) Sources de financement : O.U.A., O.C.A.M., Union pour la mise en
valeur du fleuve Marron, U.N.E.S.C.O., A.C.C.T.

jiî?..- :'*:-•- vl^^^;.:'r';Vvi^,>v ^~-^-:x \'^:,l^s^:-"^V.^^^ "i"v^v- ^-"v";;'V';''-"";--^ '" :":: ~. .-..'•. v- .-". ,•;[/£•;.''*
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11 • Er2JËî-î2y?rË9-:-?Ër^§r?

11.1. Description :

a) 9§flGiîi20-§î-2W§2Èif§ :

Collecte des traditions orales en particulier celles concernant "castes"
comme les fogrous, les potiers, les travailleurs du cuir.

b) Pays_concernés :

Haute-Vol ta, Mali, Mauritanie, Niger.

°) Ç?a!îr?:^l2§yYr? : c.e.l.t.h.o.

d) durée : 3 ans

11.2. Moyens de réalisation :

a) R§§§ources_humaines : 7 chercheurs

b) budget global : 30.000 USD
annuel : 10.000 USD

c) Sourçes_de_financement :

O.U.A. - C.E.L.T.H.O.

U.N.E.S.C.O., A.C.C.T., A.L.E.S.C.O.

III- Projet Kurumbu - Tellem

III.1. Description :

Collecte des traditions orales des maîtres du sol.

b) p§^s_cqncernës :

Haute-Vol ta, Mali

c) ya!î!-§_<!!0.fyY.r§ : c.e.l.t.h.o.

d) Durée : 3 ans

:^'4l-*,sa>m.: -r^ifc:" -;r^<,3v§::.^
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III.2. Moyens de réalisation

a) R§ssources_humaines : 5 chercheurs

b) Budget global : 45.000 USD
annuel : 15.000 USD

c) §ources_de_financement

- O.U.A., C.E.L.H.T.O.
- LIPTAKO - GOURMA

- C.N.R.S. (Paris), Fondation S.C.O.A.

IV - Pnojet_migrations_dans_l^_gol^

IV.l. Description

Collecte des traditions orales sur les mouvements migratoires du
golfe du Bénin.

b) Pays concernés :

Bénin, Côte d'Ivoire, Ghana, Nigeria, Togo.

c) Mâitre d'oeuvre : C.E.L.H.T.O.

d) Coordination : Bénin

e) durée : 4 ans

IV.2. Moyens de réalisation

a) ?ÊîE2y!C£Ë!_!]ymaio?§ :

2 historiens, 2 linguistes, 1 géographe, cartographe, 1 sociologue,
6 chercheurs par pays, soit 30 chercheurs.

b) Budget global : 80.000 dollars US
annuel : 20.000 dollars US

c) Source de financement :

- O.U.A. - C.E.L.H.T.O.

- C.E.D.A.O. - D.C.A.M.

- U.N.E.S.C.O. - A.C.C.T.

|*?*wiia'J;i
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V - Projet_Peulh

V.l. Description

a) définition_e^_bojectifs :

Poursuite et fin de la collecte des traditions orales peules.

k) pa^s_concernes :

Tous les Etats Membres.

c) Maître d'oeuvre : C.E.L.H.T.O.

d) Durée : 4 ans

e) ElaDifi2aîl2D-^§>llex^cution :

V.2. Moyens de réalisation

a) p§£§onnel_scientifique :

2 chercheurs pour chacun des pays suivants : CAMEROUN, HAUTE-VOLTA,
MALI, NIGER, NIGERIA.

1 pour chacun des pays suivants : BENIN, GUINEE, MAURITANIE, SENEGAL,
TOGO.

b) budget global : 115.000 dollars US

par phase préparatoire : 45.000 USD
opérationnelle 45.000 USD
finale 25.000 USD

d) Sourcesde financement :

O.U.A. - C.E.L.H.T.O.

Institutions régionales et internationales
Autres institutions internationales.
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vi - P][2J2î_r§EÊrî2icf-^y-Çi§it;yiTi9-

VI.1. Description

a) Définition :

Répertoire des chercheurs, des travaux effectués ou en cours et des
publications existant dans les pays membres du C.E.L.H.T.O. en matière
de tradition orale et de promotion des langues Africaines.

b) objectifs :

- Recensement des chercheurs et des traditionalistes réputés,
- Bilan des études et publications,
- Edition et publication d'un répertoire scientifique dont la
confection technique doit présenter à la date de sa publication,
un caractère exhaustif mais susceptible d'être périodiquement
enrichi et mis à jour.

- Information et documentation pour les chercheurs et les institutions
scientifiques dans les Etats Membres et à l'extérieur.

c) Pays concernés :

Tous les états membres.

d) Maître d'oeuvre : C.E.L.H.T.O.

e) Durée : 18 mois

VI.2. Moyens de réalisation

a) Ressourceshumaines :

- Directeurs des centre nationaux de recherche et toutes les personnes
que ceux-ci pourraient désigner pour contribuer à cette opération.

- Cellule opérationnelle contractuelle au siège du C.E.L.H.T.O.

- Un chercheur ad hoc.

- Un documentaliste expert.

b) Budget global : 25.000 USD

c) Sources de financement : O.U.A. - C.E.L.H.T.O.
CE.D.E.A.O.

Autres Institutions.
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vu - Pr2J?L2!llyl2_^l!mEr^§!i20-OFFSET

VII.1. Description

a) 9ffiO!îi2ï)-§î-2W§2tl*fs :

Permettre au C.E.L.H.T.O. d'imprimer, à un prix abordable et avec
la cadence et la facilité, les travaux qui lui seront présentés.

b) paysconcernés :

Tous les Etats Membres.

c) Date : premier semestre 1979

d) Description :

L'unité comprend :

- Une machine à boules multidisciplina ires, mémoire électronique,
et rubans de différentes couleurs.

- Un duplicateur de grande publicité.

- Un matériel de reliure.

VII.2. Moyens de réalisation

a) Budget : 52.000 USD

b) Sources de financement :

O.U.A. - C.E.L.H.T.O.
U.N.E.S.C.O. - A.C.C.T.
























